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Texte de la question

M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'attention de M. le ministre delegue aux affaires europeennes sur l'etat de libre
circulation de la drogue aux Pays-Bas et des problemes de toxicomanie et de delinquance que cette situation
genere, notamment dans la region du Nord de la France. Il faut savoir en effet que 60 p. 100 de la delinquance
est induite par la drogue et que 50 p. 100 de detenus des prisons du Nord sont des toxicomanes. En
consequence, quelle que soit la politique de prevention mise en place concernant ce fleau, le probleme ne sera
pas maitrise tant qu'il sera aussi facile de s'approvisionner dans ce pays voisin ou non seulement la drogue est
en vente libre, mais la marijuana est la sixieme culture apres la tomate. Il lui demande, par consequent, de
prendre d'energiques mesures visant a faire cesser cette situation pour le moins alarmante.

Texte de la réponse

Le developpement du trafic de stupefiants a partir des Pays-Bas resulte de la situation de ce pays comme zone
de transit. Il s'explique aussi par les particularites de la politique neerlandaise en matiere de lutte contre la
toxicomanie, qui met l'accent sur les aspects sanitaires des problemes. L'absence de poursuite penale aux
Pays-Bas contre l'usage de stupefiants, comme la distinction dans la legislation neerlandaise entre les drogues
dites dures et celles dites douces, ont entraine l'apparition d'un « tourisme de la drogue », qui s'ajoute aux
autres formes de trafic. Le Gouvernement accorde la plus grande attention a ce probleme qui affecte
particulierement la region du Nord - Pas-de-Calais. Les mesures mises en oeuvre dans ce domaine visent a
developper notre cooperation avec les services neerlandais concernes. Le ministere de l'interieur a ainsi
procede, en 1986, a l'ouverture d'une antenne de l'Office central pour la repression du trafic illicite des
stupefiants (OCRTIS) a La Haye. Un officier de liaison francais a egalement ete nomme en poste aux Pays-Bas.
Il convient de souligner a l'attention de l'honorable parlementaire qu'en depit des differences entre les approches
francaise et neerlandaise, cette cooperation a permis, au cours des dernieres annees, le demantelement de
plusieurs reseaux de trafic de cannabis et d'heroine et d'importantes saisies de stupefiants (cannabis, heroine,
cocaine) sur notre territoire. Plusieurs decisions ont ete prises recemment afin de renforcer notre cooperation
avec les Pays-Bas : creation d'un groupe regional (franco-neerlandais-belge) sur le « tourisme de la drogue »,
creation d'un groupe bilateral sur l'execution des commissions rogatoires ; intensification de l'echange de
renseignements ; prochaine organisation d'une rencontre d'experts pour mieux lutter contre les importations de
drogue dans les grands ports ; affectation en France d'un officier de liaison neerlandais. Les travaux poursuivis a
douze (mise en place d'Europol) et au sein du groupe de Schengen completent cette cooperation. Le groupe de
Schengen charge des stupefiants doit notamment veiller a ce que tous les Etats de Schengen ratifient les
conventions des Nations-Unies en ce domaine. Les Pays-Bas se sont engages pour leur part a ratifier
prochainement la convention de 1971 sur les psychotropes et la convention de Vienne de 1988.
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